
Conditions d'assimilation visées au § 1er

CRITERES D'ASSIMILATION 

l° L'étudiant bénéficie d'une 

autorisation d'établissement ou 

avoir acquis le statut de résident de 

longue durée 

2° L'étudiant est considéré comme

réfugié, apatride, personne pouvant 

bénéficier de la protection 

subsidiaire ou temporaire, ou 

comme ayant introduit, une 

demande d'asile, une demande de 

protection subsidiaire ou 

temporaire, une demande 

d'apatride ... qui n'a pas encore fait 

l'objet d'une décision définitive ou 

un recours en cassation 

administrative déclaré admissible et 

ce jusqu'au moment où un arrêt de 

rejet du recours admis est prononcé 

Vade-mecum "Financement" 
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Documents devant être présentés lors de la 

première inscription à un cycle déterminé au 

Service des inscriptions afin de prouver 

l'assimilation 

• Carte C ou carte K (Carte d'identité des étrangers/

séjour illimité« établissement»).
• Carte D ou carte L (Carte de résident de longue

durée).

• Réfugié : Carte A ou Carte B. Le statut de réfugié

doit être indiqué au verso de la carte.

a les anciennes cartes sont progressivement

remplacées par de nouvelles cartes A ou cartes B.

Le statut de réfugié n'y est plus indiqué au verso

mais bien sur Je recto avec la mention « XXB »

sous la catégorie « Nationalité »
• Apatride : Document officiel de la commune ou

de l'Office des étrangers prouvant le statut

d'apatride.
• Protection subsidiaire Carte A ou Carte B

(certificats d'inscription au registre des étrangers)

+ décision émise par l'Office des étrangers qui
octroie le bénéfice de cette protection. (A

contrario du statut de réfugié, la protection

subsidiaire n'est pas indiquée au verso du

certificat d'inscription au registre des étrangers).
• Protection temporaire : Carte A + attestation de

la Direction Générale de l'Office des étrangers.
• Demande d'asile : Annexe 26 et/ou document

attestant que la demande d'asile, la demande de
protection subsidiaire, la demande d'apatride ...

n'a pas été définitivement rejetée et, le cas

échéant, que le recours éventuel en cassation

administrative n'a pas été rejeté (lettre d'avocat,

attestation d'immatriculation « carte orange »,

... ). 
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